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La séance est ouverte à 15 heures. 

  Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés  
(point 3 de l’ordre du jour) (suite) (A/CN.4/749 et A/CN.4/750) 

Le Président dit qu’il croit comprendre que la Commission souhaite renvoyer au 
Comité de rédaction le texte des projets de principe et du projet de préambule sur le sujet 
« Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés » tels qu’ils figurent dans 
le troisième rapport de la Rapporteuse spéciale (A/CN.4/750) compte étant tenu des 
observations et commentaires faits durant le débat. 

Il en est ainsi décidé. 

  Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de la Commission  
(point 8 de l’ordre du jour) (suite) 

Le Président dit que la Commission a été informée qu’elle pourrait tenir des séances 
de trois heures tout en continuant de bénéficier de services d’interprétation et de pouvoir 
utiliser une plateforme en ligne permettant la participation à distance à condition qu’il n’y ait 
pas plus de trente minutes de participation active à distance par séance. À la session en cours, 
il y a eu très peu de participation active à distance. 

Le Bureau propose que la durée des séances de la Commission soit portée à trois 
heures dont trente minutes maximum de participation active par séance, que le Comité de 
rédaction puisse se réunir le matin et que la Commission réunie en plénière puisse adopter 
des décisions le matin. 

Il croit comprendre que la Commission est d’accord avec ces propositions. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 15 h 5. 

http://undocs.org/fr/A/CN.4/749
http://undocs.org/fr/A/CN.4/750
http://undocs.org/fr/A/CN.4/750
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